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C'EST
LE DE

RÉNOVER
VOTRE

LOGEMET
JAMAIS LES SUBVENTIONS PUBLIQUES

ACCORDÉES POUR L'AMÉLIORATION

ÉNERGÉTIQUE DES BÂTIMENTS

N'ONT ÉTÉ AUSSI IMPORTANTES:

JUSQU'À 30% D'AIDES
ET D'ABATTEMENTS FISCAUX.

À CONDITION DE BIEN

S'INFORMER SUR SES DROITS

ET LA PROCÉDURE À SUIVRE.

PAR JOAN PLANCADE
'HEURE DES GRANDS travaux
semble avoir sonné. Les efforts
conjoints de la Confédération
et des cantons pour inciter les
propriétaires à rendre leurs

biens plus efficients énergétiquement
donnent des résultats. Dans le seul can-
ton de Vaud, 1500 projets, pour un total de
200 millions de francs engagés, ont donné
lieu à 38 millions de subventions en 2018.

En application de la loi sur le CO2, le pro-
gramme bâtiments subventionne jusqu'à
18 mesures de rénovation (isolation ther-
mique, pompe à chaleur, changement de
classe énergétique...) , avec un niveau mini-
mal de prestation harmonisé, mais la pos-
sibilité est donnée au canton d'aller plus
loin. De fait, chaque canton dispose d'une

enveloppe en fonction de sa population,
mais peut décider annuellement d'un effort
financier supplémentaire donnant lieu à un
«bonus» de la Confédération de 2 francs
pour 1 franc investi. En jeu: lutter contre les
déperditions énergétiques et les émissions
de CO2, dont les bâtiments représentent
46% du total.

Tous les cantons romands répondent
présent, mais à des degrés divers. L:Etat
du Valais, qui a pratiquement doublé son
programme d'aides en trois ans, propo-
sera en 2019 une enveloppe globale de 25
millions de francs, parts fédérale et canto-
nale additionnées. Genève et Vaud pour-
suivront leur effort en débloquant respec-
tivement 35 millions et 52 millions, quand
les Jurassiens disposeront d'à peine plus de



Datum: 27.02.2019

Bilan
1204 Genève
022/ 322 36 36
www.bilan.ch/

Medienart: Print
Medientyp: Publikumszeitschriften
Auflage: 12'848
Erscheinungsweise: 22x jährlich Themen-Nr.: 672.002

Auftrag: 3006207Seite: 38
Fläche: 222'571 mm²

Referenz: 72671190

ARGUS DATA INSIGHTS® Schweiz AG | Rüdigerstrasse 15, Postfach, 8027 Zürich
T +41 44 388 82 00 | E mail@argusdatainsights.ch | www.argusdatainsights.ch

Ausschnitt Seite: 2/5

.

as

-

Réussir l'amelioration energetique de son bien requiert de porter son attention sur certains points

cies a respecter

et que Ion doit changer de toute façon,

et les elements les plus faibles du point de vue energetique

pour determiner la classe energetique du bâtiment, dans I eventualite

de travaux importants Certains cantons, dont Vaud et Geneve, subventionnent cet audit

Les frais engendres par les travaux,

les economies annuelles sur la facture energetique, les subventions et deductions fiscales

doivent être mises en balance Pour ce faire, les proprietaires sont invites a prendre contact

avec les services de l'energie et des impôts de leur canton

, de la renovation a minima jusqu a la recherche de performance

maximale Les assistants a maître d'ouvrage tels que Signa-Terre proposent ces differents

scenanos chiffres, et leur recours peut egalement donner lieu a des subventions,

notamment sur Geneve

et attendre imperativement la décision

avant de commencer les travaux Sur les sites Internet de chaque canton,

un formulaire en ligne est disponible

une fois la deasion positive obtenue,

en veillant a respecter le delai legal de deux ans pour arriver au bout

Si les travaux risquent de depasser ce delai, discuter au prealable avec le canton

a l'issue des travaux pour toucher les subventions

Factures, parfois photos «avant-apres» ou certification en cas de Minergie

ou de saut de classe energetique

-

La pose de panneaux solaires
est subventionnee par exemple,
3800 francs pour une Installation
de 32m' pouvant coûter
entre 18000 et 20000 francs

Réussir l'amélioration énergétique de son bien requiert de porter son attention sur certains points

clés à respecter:
et que l'on doit changer de toute façon,

et les éléments les plus faibles du point de vue énergétique.

pour déterminer la classe énergétique du bâtiment, dans l'éventualité

ins cantons, dont Vaud et.Genève, subventionnent cet audit.

. Les frais engendrés par les travaux,

les économies annuelles sur la facture énergétique, les subventions et déductions fiscales

doivent être mises en balance. Pour ce faire, les propriétaires sont invités à prendre contact

avec les servi de l'énergie et des impôts de leur canton.

 , de la rénovation a minima jusqu'à la recherche de performance

nts à maître d'ouvrage tels que Signa-Terre proposent ces différents

scénarios chiffrés, et leur recours peut également donner lieu à des subventions,

notamment sur Genève.

et attendre impérativement la décision

avant de commencer les travaux. Sur les sites Internet de chaque canton,

un formulaire en ligne est disponible.

une fois la décision positive obtenue,

en veillant à respecter le délai légal de deux ans pour arriver au bout.

Si les travaux risquent de dépasser ce délai, discuter au préalable avec le canton.

à l'issue des travaux pour toucher les subventions.

Factures, parfois photos «avant-après» ou certification en cas de Mince

ou de saut de classe énergétique.

Faire un audit CE

uer les,coûts et

Choisir un scénari

La pose de
panneaux solaires

est subventionnée:
par exem

ple,
3800 francs pour

une installation
de 32m

' pouvantcoûter
entre 18000 et 20000

francs.
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RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE:

DES DIFFERENCES ENTRE ROMANDS

MONTANTS TOTAUX (CONFÉDÉRATION + CANTON)

ACCORDÉS, RAPPORTÉS AU NOMBRE D'HABITANTS

Rang Canton Francs par habitant

1 Valais

2 Genève

3 Vaud

4 Fribourg

5 Neuchâtel 45
6 Jura 44

ISOLATION THERMIQUE:

UN AXE ESSENTIEL

SUBVENTION VERSÉE PAR M2

Rang Canton

74 1 Genève

71 2 Valais

66 3 Vaud

55 4 Fribourg

5 Neuchâtel

Jura

Le programme bâtiments n'est pas seul,
et il est essentiel d'avoir une connaissance
précise des différents plans d'encourage-
ment à l'amélioration énergétique, aux
niveaux fédéral et cantonal, mais aussi
parfois communal au moment de se lan-
cer. Des organismes fédéraux comme
ProKilowatt encouragent une meilleure
gestion de l'électricité, tandis que Swissgrid
subventionne l'autoconsommation d'éner-
gie renouvelable, en particulier solaire.
Le programme bâtiments lui-même
nécessite une bonne connaissance des
spécificités cantonales et des conditions
d'éligibilité figurant sur la page internet
dévolue de chaque canton (voir l'encadré
listant les liens utiles). Par exemple, un cer-
tain nombre d'aides requièrent que le bâti-
ment ait reçu son autorisation de construire
avant 2000.

ISOLATION THERMIQUE:
du simple au double
L'isolation thermique des façades et des
toits est l'un des axes essentiels des poli-
tiques de subventions. Sur un coût moyen
de l'ordre de 250 à 300 francs le mètre car-
ré, l'aide publique peut représenter entre
15 et 25% des frais (voir ci-dessus).

Sur le seul canton du Valais, 551 déci-
sions positives ont été prises en 2018 pour
la subvention de l'isolation thermique,
priorité stratégique en matière de rénova-
tion. Certains changements de système de
chauffage ne sont d'ailleurs éligibles à une
subvention que si la classe énergétique de
l'enveloppe est supérieure ou égale à E.

Francs par m2

40

70

70
60

60

60

RÉNOVATION GLOBALE:

LE VALAIS EST LE PLUS GÉNÉREUX

SUBVENTION POUR UN SAUT DE TROIS CLASSES

ÉNERGÉTIQUES (D À A), PAR CANTON (FRANCS/M2)

Rang Canton Habitat individuel Habitat collectif

1 Valais :

2 Vaud

3 Fribourg

4 Genève

5 Jura

Neuchâtel

Notons que des subventions supplémen-
taires peuvent être accordées par cer-
tains cantons. Vaud, par exemple, donne
20 francs de plus au mètre carré rénové si
au moins 90% de l'enveloppe du bâtiment
est concernée.

CHAUFFAGE ET CONSOMMATION
ÉLECTRIQUE: Genève fait l'effort
Les modes de calculs de subventionne-
ment des installations techniques varient
énormément selon les cantons. Cela né-
cessite donc une analyse au cas par cas.
D'une manière générale, le remplacement
par des systèmes de pompes à chaleur sol-
eau (géothermie) et eau-eau est mieux en-
couragé que les solutions air-eau, réputées
moins efficaces.

Ainsi, le canton de Fribourg prévoit
5000 francs auxquels s'ajoutent 300 francs
du kilowatt pour un système eau-eau ou
sol-eau contre 3000+150 /kW pour un dis-
positif air-eau. Le propriétaire d'une vil-
la qui requiert 12 kW de puissance ob-
tiendra donc 8600 francs dans le premier
cas, contre 4800 dans l'autre. Plus géné-
reux, Genève donnera respectivement
12 600 francs et 7800 francs. Vaud, de son
côté, opte pour une subvention forfaitaire
de 10 000 francs pour le remplacement
d'un chauffage électrique et 15 000 francs
pour celui d'un chauffage à mazout jusqu'à
20 kW de puissance de l'installation. Ce
qui en fait le cas de figure le plus inté-
ressant pour les petits volumes d'habita-
tion. A noter que tous les cantons, excepté
Genève, encouragent également le chauf-

RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE:

DES DIFFERENCES ENTRE ROMANDS

MONTANTS TOTAUX (CONFÉDÉRATION + CANTON)

ACCORDES, RAPPORTÉS AU NOMBRE D'HABITANTS

ISOLATION THERMIQUE:

UN AXE ESSENTIEL

SUBVENTION VERSÉE PAR M2

RÉNOVATION GLOBALE:

LE VALAIS EST LE PLUS GÉNÉREUX

SUBVENTION POUR UN SAUT DE TROIS CLASSES

ÉNERGÉTIQUES (D À A), PAR CANTON (FRANCS/M2)

Rang Canton Francs par habitant Rang Canton Francs par m2 Rang Canton Habitat individuel Habitat collectif

1 Valais 74 1 Genève 70 1 Valais 180 160
2 Genève 71 2 Valais 70 2 Vaud 140 80
3 Vaud 66 3 Vaud 60 3 Fribourg 130 80
4 Fribourg 55 4 Fribourg 60 4 Genève 115 70
5 Neuchâtel 45 5 Neuchâtel 60 5 Jura 75 60
6 Jura 44 6 Jura 40 6 Neuchâtel 75 50
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fage au bois ou au pellet.
L'installation d'un réseau de distribution

de chaleur, au cas où celui-ci n'existerait
pas déjà, fait aussi l'objet de subventions,
mais à des niveaux très variables selon
les cantons. Une habitation qui demande
12 kW de puissance théorique permet d'at-
teindre 2040 francs d'aides sur Fribourg,
4200 francs dans le Jura et 7800 francs à
Genève! A regarder attentivement si l'on ne
peut pas s'appuyer sur un réseau existant.

Enfin, l'optimisation de la consomma-
tion électrique peut donner lieu à un sub-
ventionnement fédéral complémentaire,
après soumission du projet auprès de l'or-
ganisme ProKilowatt. Genève se distingue
par un programme dit «SIG- éco21» figu-
rant sur la page de son programme bâti-
ments (voir l'encadré avec les liens utiles),
qui intègre certains financements de
ProKilowatt en y ajoutant une couche sup-
plémentaire. Sont notamment concernés le
chauffe-eau thermodynamique subven-
tionné à hauteur de 1000 francs (550 francs
par le canton et 450 par ProKilowatt), les
circulateurs d'air ou encore les systèmes
de ventilation.

RÉNOVATION GLOBALE:
le mieux doté
C'est le point sur lequel les cantons mettent
l'accent le plus fortement, et à raison selon
Jan Schneider, assistant à maître d'ouvrage
chez Signa-Terre: «La subvention peut être
plus de deux fois supérieure pour le pro-
priétaire qui se lance dans une rénovation
globale, et c'est assez logique. Si on ne refait
que la toiture et que le reste ne suit pas, les
déperditions énergétiques persisteront. La
rénovation globale est d'autant plus inté-
ressante que le gain en termes énergétiques
peut monter entre 50 et 70%. On a même
mesuré 85% dans certains cas.»

Préalable indispensable, l'audit CECB
(certificat énergétique cantonal des bâti-
ments) permet de déterminer la classe
énergétique du bâtiment. Il peut en soi
faire l'objet d'une subvention, notamment
en Vaud et à Genève (respectivement 1000
et 750 francs pour l'habitat individuel).

L'amélioration de la classe énergétique ou
l'obtention du sésame Minergie doivent
ensuite être justifiées en fin de travaux.
Le montant de la subvention est calculé
en fonction du mètre carré de plancher
chauffé et du saut de classe énergétique,
sauf dans le cas de Vaud, qui n'aide que
si le résultat final donne au moins une
classe B. Le Valais tient le haut du pavé
(voir tableau).

A noter que les subventions pour réno-
vation globale ne peuvent pas se cumuler
à celles pour l'isolation des façades et toi-
tures, ainsi que pour le changement du sys-
tème de chaleur.

INSTALLATION PHOTOVOLTAÏQUE:
jusqu'à 20%
Hors programme bâtiments, Pronovo gère
l'octroi de subventions pour l'installation
d'équipements de production d'énergie
renouvelable par les propriétaires. En pre-
mier lieu, le photovoltaïque et ses pan-
neaux solaires. Le calculateur de Pronovo
permet d'évaluer la subvention en fonc-
tion de la puissance de l'installation. Pour
une villa de bonne taille, avec 32 m2 de
panneaux solaires, cette rétribution unique
atteindrait environ 3800 francs pour une
installation pouvant coûter entre 18 000 et
20 000 francs, pose comprise.

Avant de se décider, il est également im-
portant de connaître le coût de rachat du
courant produit en excédent par la société
d'électricité locale. Si un effort d'unifor-
misation - entre 9 et 9,5 centimes le kilo-
wattheure - concerne la majeure partie de
la Suisse romande, la plupart des opéra-
teurs valaisans proposent entre 6 et 7 cen-
times, tandis que les Services industriels
de Genève montent à plus de 13. Une carte
interactive détaille ces données (voir l'en-
cadré avec les liens utiles).

A noter toutefois les trente mois de dé-
lai d'attente en moyenne pour la rétribu-
tion unique en raison d'une liste de plus de
20 000 dossiers déposés à la Confédération.
Spécificité genevoise, les propriétaires
peuvent demander au canton une avance
de la somme, sous certaines conditions
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(programme SIG-éco21).

DÉFISCALISATION:
ça peut rapporter gros
Les économies réalisées surf impôt peuvent
dans de nombreux cas égaler, voire dé-
passer, le montant global des subventions,
comme le relève Olivier Ouzilou, président
de Signa-Terre, qui gère des projets de ré-
novation énergétique: «Quand on change
une fenêtre par exemple, une partie est
considérée comme de l'entretien usuel et
une partie comme de l'amélioration éner-
gétique, qui peut être déduite fiscalement
du revenu à un pourcentage variable selon
les cantons.» Compte tenu des nombreuses
spécificités cantonales et d'un droit en évo-
lution, l'expert recommande de contacter
son administration fiscale au moment de
mettre en place le projet.

Genève, par exemple, applique depuis

2012 une déduction à 1000/0 des frais «en-
gagés en faveur de l'utilisation rationnelle
de l'énergie et du recours aux énergies re-
nouvelables». Particularité genevoise, les
propriétaires justifiant de l'obtention de
standards de «haute ou très haute perfor-
mance énergétique» (Minergie ou Minergie
P) pourront par ailleurs être exonérés de
l'impôt immobilier complémentaire du-
rant vingt ans. économie annuelle se
porte à de la valeur fiscale pour les
particuliers et 2% pour les sociétés.

Enfin, il sera prochainement possible
d'étaler la déduction des travaux sur
jusqu'à trois périodes s'ils ne peuvent pas
être entièrement pris en compte en une
seule fois. L'impôt fédéral sera le premier
concerné dès 2020, à la suite de la révision
de l'ordonnance sur les frais relatifs aux
immeubles. a

L'aide publique peut
représenter entre 15 et 25%

des frais d'isolation thermique
des façades et des toits.

sont disponibles sur les sites des

services de l'énergie ou de l'environnement

de chaque canton:

Valais: vs.ch/documents/347568/0/

VS_Gebaeudeprogramm_2018_FR_WEB.

pdf/3e022c57-cdc9-451e-86b5-

e4742e65bb66

Genève: genergie2050.ch/TABLEAU_

SUBVENTIONS_2019.pdf

Vaud: vd.ch/fileadmin,user_upload/themes/

environnement /energie /fichiers_pdf/

doc-190107-subv-batiments-PB2019-v0.7.pdf

notamment pour l'installation de panneaux

solaires: www.pronovo.ch.

du courant excédentaire

réinjecté sur le réseau, effectuée par VESE

(association des producteurs d'énergie

electnque) www.vese.chffn'pvtarif-2,

pour un projet de réduction de la

consommation électrique auprès de

ProKilovvatt. http://www.bfaadmin.cht

prokilowatuindex.htmrlang=fr
peuvent

s'ajouter aux subventions cantonales et

fédérales. Vaud et Valais listent ces

dernières, avec sur le site du premier les

liens vers les programmes spécifiques

de 38 communes.

LIENS ET PRÉCISIONS UTILES

Les subventions du programme
sont Isponibres suries s des

services de l'énergie ou de l'environnement

de chaque canton:

Valais: vs.ch/documents/347568/0/

VS_Gebaeudeprogramm_2018_FR_WEB.

pdf/3e022c57-cdc9-451e-86b5-

e4742e65bb66

Genève: genergie2050.ch/TABLEAU_

SUBVENTIONS_2019.pdf

Vaud: vd. ch /fileadmin/user_upload/themes/

environnement/energie/fichiers_pdf/

doc-190107-su bv-batiments-1332019-v0.7pdf

notamment pour l'installation de panneaux

solaires: www.pronovo.ch.

courant excédentaire

réinjecté sur le réseau, effectuée par VESE

(association des producteurs d'énergie

électrique): www.vese.ch/fr/pvtarif-2/

pour un projet de réduction de la

consommation électrique auprès de

ProKilowatt: http://www.bfe.admin.ch/

peuvent

s'ajouter aux subventions cantonales et

fédérales. Vaud et Valais listent ces

dernières, avec sur le site du premier les

liens vers les programmes spécifiques

de 38 communes.


